


2. Distribution des comprimes d'iode en temps de crise

Lorsque les autorites nationales decretent la prise de comprimes d'iode en cas d'accident nucleaire, les 

personnes ayant egare ou ne disposant pas de comprimes pourront se les procurer aupres de leur 

commune. 

A cet effet, ii est prevu que chaque commune dispose d'un plan communal de distribution de comprimes 

d'iode prevoyant le dispositif general organisationnel (moyens en personnel, responsabilites, materiel a 

mobiliser, etc.) en cas d'accident nucleaire. 

Ce plan devrait notamment prevoir les mesures suivantes: 

La mise en place d'une cellule de crise locale pour coordonner la distribution des comprimes 

d'iode en temps de crise; 

La gestion des stocks des com primes d'iode; 

La planification et la mise en place des points de distribution des com primes d'iode. 

II est important de noter que les communes disposent d'une autonomie complete en ce qui concerne 

!'organisation et les lieux de distribution. Pour ce faire, les communes pourront se baser sur leurs 

experiences respectives eu egard a leur contribution et collaboration a la distribution de masques de 

protection et de tests rapides dans le cadre de la gestion de la pandemie liee a la Covid-19. 

Par ailleurs, toutes les communes sont priees de bien vouloir verifier regulierement leurs stocks de 

comprimes d'iode. Le nombre de blisters d'un stock communal devrait se situer autour de 25% par 

rapport au nombre de personnes etant inscrites comme residents de la commune. Cette quantite tient 

compte du fait qu'un bon nombre de personnes disposent d'ores et deja des comprimees, que la mesure 

vise essentiellement les personnes inferieures a 45 ans, qu'un certain stock a ete mis en place dans les 

ecoles et qu'un seul blister a 10 comprimes permet a 5 adultes de prendre 2 comprimes d'iode (dose 

indiquee pour un adulte). 

Dans ce cadre, les communes sont invitees a faire l'inventaire de leurs stocks jusqu'au 30 novembre 2022 

et de le communiquer, ainsi que toute question eventuelle au point de contact suivant : 

Secretariat.Radioprotection@ms.etat.lu / 247 - 85674. 

La division de la radioprotection centralisera une commande de nouveaux comprimes en 2023 afin de 

couvrir l'integralite des besoins. 

En ce qui concerne les informations generales sur les accidents nucleaires, le gouvernement a mis a 

disposition la brochure « Que faire en cos d'accident nucleaire ? » en 5 langues, ainsi que d'autres 

informations importantes sur le site infocrise.lu 

https://i nfocrise. public. I u/fr /accide nt-n uclea ire 

3. Mise en place d'un point de contact generique

Suite aux echanges qui ont eu lieu au sein du groupe de travail« Communes resilientes » et tenant compte 

des retours positifs relatifs au point de contact« Covid-19 », que le ministere de l'lnterieur avait mis en 

place pendant la pandemie, nous vous informons qu'une adresse e-mail generique « crise », dont 

l'objectif est de faciliter l'echange entre les communes et le ministere de l'lnterieur dans le cadre de 

!'activation du PIU en cas d'accident nucleaire, sera mise en place. 

En cas d'activation dudit PIU, et suite a !'activation d'une cellule de crise interne au sein du ministere de 

l'lnterieur, ce point de contact sera l'intermediaire entre les communes et la cellule de crise 

gouvernementale, ceci en complement des circulaires et autres moyens de communication, comme 

l'envoi d'SMS aux bourgmestres. Ce point de contact est accessible a l'adresse suivante 

crise@mi.etat.lu 
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